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MENTIONS LEGALES

1. ÉDITEUR DU SITE 


Le site www.parclaboussole.fr est édité et exploité par :


CHROMOSOME CURIEUX 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 5.000 euros

Chemin des Buttes 56360 LE PALAIS

979 755 873 RCS LORIENT


Représentée par Madame Hortense TEXEREAU, en qualité de Gérante.


Téléphone : 07 44 47 10 10


2. HÉBERGEUR DU SITE 


Le site www.parclaboussole.fr est hébergé par la société Infomaniak Network SA, Rue Eugène-Marziano 
25, 1227 Genève – Suisse (Info complémentaires : www.infomaniak.com).
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE


La société CHROMOSOME CURIEUX (ci-après « CHROMOSOME CURIEUX »), Société à Responsabilité 
Limitée au capital de 5.000 euros, dont le siège social est situé Chemin des Buttes 56 360 LE PALAIS, 
immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés sous le numéro 979 755 873 RCS LORIENT, est 
spécialisée dans l’exploitation d'un parc d'animation itinérant pour enfants et dans toutes les activités 
récréatives et de loisirs, l'édition, la location, et la vente de jeux.


Ainsi la société CHROMOSOME CURIEUX met à disposition de ses clients (ci-après « les Clients » ou 
individuellement «  le Client  ») des jeux dans son parc d’animation itinérant (ci-après « le Parc de la 
Boussole »), aux enfants à partir de 6 mois et aux adultes. 


Article 1 : OBJET DU CONTRAT


Le présent document a pour objet de régir les relations contractuelles entre le Client et la société 
CHROMOSOME CURIEUX à l’occasion de l’achat de ticket d’entrée et de la pratique des jeux lors de 
l’accès au Parc de la Boussole et l’exécution des prestations associées.


Le règlement du droit d’entrée implique l’acceptation expresse des présentes conditions générales, 
dont le Client reconnaît avoir pris connaissance et déclare expressément les accepter sans réserve.


Il est entendu que la société CHROMOSOME CURIEUX est le seul interlocuteur du Client pour toute 
réclamation relative à l’interprétation ou l’exécution des présentes.


Article 2 : DÉFINITION DE L’ACTIVITÉ


Le Parc de la Boussole est un concept d’espace itinérant de jeux et de loisirs éducatifs, écologiques et 
intergénérationnels, au sein duquel on joue, on découvre, on expérimente. Ces jeux se pratiquent sur 
place, et principalement dans un espace extérieur aménagé.


Le Parc de la Boussole propose des activités récréatives de loisirs pour enfants dès l’âge de 6 mois et 
sous la responsabilité d’une personne majeure.


L’esprit du Parc de la Boussole est "JOUER, S'É(MER)VEILLER, EXPÉRIMENTER". Le Parc de la 
Boussole s’inscrit dans un objectif de tourisme durable et responsable.


Article 3. MODIFICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES


Il est expressément précisé que les informations figurant dans les brochures, les affiches, les tarifs et sur 
le site internet www.parclaboussole.fr peuvent être modifiées, supprimées ou remplacées à tout 
moment et sans préavis.


Dès lors, il appartient au Client d’effectuer les démarches nécessaires afin d’obtenir les tarifs et 
conditions spécifiques en vigueur.
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Article 4. CONDITIONS D’ENTRÉE


4.1 Droit d’entrée


Toute personne entrant sur le Parc de la Boussole doit préalablement se présenter à l’accueil pour 
s’acquitter du droit d’entrée en fonction des tarifs en vigueur. Celui-ci lui permet d’accéder aux jeux et 
jouets de façon illimitée le jour de sa visite. 


Tout personne (enfant ou adulte) pénétrant sur le Parc de la Boussole doit pouvoir justifier d’un droit 
d’entrée.


Seuls les enfants accompagnés d’une personne majeure (+18 ans) peuvent accéder au Parc.


En cas d’accident, quel qu’il soit, d’un enfant ne justifiant d’aucun droit d’entrée, la direction déclinera 
toute responsabilité.


4.2 Jours et heures d’ouverture


Les horaires d’ouverture du Parc de la Boussole sont affichés à l’entrée et sont disponibles, sur le site 
internet www.parclaboussole.fr.


Pendant la saison (de début avril à début novembre)


Le Parc de la Boussole est ouvert :


- les week-ends (samedi et dimanche), hors vacances scolaires ;

- les jours fériés 

- tous les jours pendant les vacances scolaires.


Avril, mai, juin, septembre, octobre, novembre : 10h-18h

Juillet, août : 10h-19h


 
L’ouverture du Parc de la Boussole étant soumise à des conditions météorologiques favorables, en cas 
d’intempérie, le Parc de la Boussole ne pourra pas recevoir ses Clients et se réserve le droit de ne pas 
ouvrir.


Le Parc de la Boussole informera quotidiennement les Clients par une mise à jour quotidienne du site 
internet www.parclaboussole.fr et des réseaux sociaux.


Article 5. CONFORMITÉ


L’ensemble des équipements et matériaux installés et utilisés sur le Parc de la Boussole est conforme 
aux normes de sécurité et d’utilisation en vigueur pour lesquelles la société CHROMOSOME CURIEUX 
a obtenu, le cas échéant, les autorisations administratives idoines.
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En outre, au regard des obligations de sécurité la loi impose des contrôles périodiques, et précise que 
ces contrôles portent sur l’état de fonctionnement des équipements, ainsi que sur leur aptitude à 
assurer la sécurité des personnes. La société CHROMOSOME CURIEUX fait appel à des bureaux de 
contrôle indépendants et agréés pour vérifier de façon régulière l’ensemble des équipements. 


Article 6. HYGIÈNE 


Il est INTERDIT de FUMER ou de VAPOTER à l’intérieur du Parc de la Boussole.


Des toilettes peuvent être mises à disposition sur certains sites d’installation du Parc de la Boussole. 
Des toilettes publiques sont toujours accessibles à proximité.


Article 7. SURVEILLANCE ET SÉCURITÉ


La participation implique l’acceptation par les Clients des règles de fonctionnement et de sécurité du 
parc communiquées par la signalétique et/ou le personnel de la société CHROMOSOME CURIEUX ainsi 
que le respect des conditions définies dans le présent document.


Il est impératif de toujours respecter les consignes et règles de sécurité écrites et/ou orales, affichées 
ou dispensées par le personnel du Parc de la Boussole et de faire preuve de prudence.


Les enfants mineurs sont et restent pendant tout le temps de leur présence sur le Parc de la Boussole 
sous la responsabilité des parents ou représentant majeur qui les accompagnent. Dans tous les cas, 
aussi bien en leur présence ou absence, les parents ou tuteurs légaux sont responsables des faits et 
gestes des enfants mineurs. Ils doivent veiller à la bonne conduite des enfants sous leur responsabilité 
afin de faire respecter les règles de sécurité. Ils doivent également veiller au comportement correct des 
enfants ou tout comportement perturbant le bon fonctionnement ou la sécurité du Parc.


Tous objets pouvant présenter un risque de blessure sont interdits à l’intérieur du Parc.


La société CHROMOSOME CURIEUX décline toute responsabilité en cas de perte complète ou 
partielle, détérioration, d’échange involontaire et de vol des effets personnels des Clients.


La direction se réserve le droit d’interdire l’accès aux jeux, et d’exclure tout Client, en cas de non-
respect des consignes et règles de sécurité, ou qui se livre à des activités de nature à entraver la 
pratique normale des activités par les autres clients.


Aucun remboursement ne sera possible dans le cadre d’une exclusion du jeu pour tout comportement 
à risque.


Article 8. TARIFS 


Les tarifs des droits d’entrée sur le Parc sont stipulés en T.T.C.


Les prix des droits d’entrée unitaires et des abonnements figurent sur le site internet 
www.parclaboussole.fr et sont affichés à l’entrée du Parc.
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Les abonnements couvrent toute la période de la saison en cours et donnent un accès illimité au Parc 
de la Boussole. Toutefois, des évènements spécifiques (associatifs ou caritatifs) pourront avoir lieu au 
cours de la saison. L’abonnement ne donnera pas accès à ces évènements dont les dates seront 
préalablement communiquées sur le site internet www.parclaboussole.fr.


La société CHROMOSOME CURIEUX ne fait pas crédit. Toutes les entrées doivent être réglées au 
préalable à la caisse avant toute entrée sur le Parc. 


Les consommations sont à payer à l’intérieur du Parc de la Boussole à la billetterie.


Tout changement du taux applicable de TVA pourra être répercuté sur les prix des prestations. De 
même, si une ou plusieurs taxes ou contributions, venaient à être créées ou modifiées, en hausse 
comme en baisse, ce changement pourra être répercuté sur le prix de vente des prestations.


Le règlement sera effectué au choix du Client :


• Par carte bancaire ;


• Par chèque bancaire ;


• En espèce jusqu’à un montant de 200 €.


 Article 9. RÉSERVATIONS


Dans le cadre de groupes de plus de 10 enfants, les réservations ne sont pas obligatoires mais sont 
vivement recommandées. 


Les réservations peuvent s’effectuer par téléphone et seront confirmées par l’envoi d’un devis signé par 
le Client avec son « bon pour accord », accompagné du paiement de l’acompte correspondant.


Le devis accepté doit être réceptionné par la société CHROMOSOME CURIEUX au minimum 8 jours 
avant la date de venue du groupe concerné. 


Pendant la période d’ouverture hors vacances scolaires, des prestations peuvent être mises en place à 
la demande du Client tous les jours de la semaine hors week-end.


Article 10. DROIT À L’IMAGE


Lors des jeux, le participant aura la possibilité d’être pris en photo.


Le participant ou, le cas échéant, son représentant légal autorise la société CHROMOSOME CURIEUX 
et/ou toute personne physique et/ou morale qui la substituerait ainsi que tout tiers agissant pour son 
compte à publier les photos sur lesquelles le participant est représenté.


Article 11. FORCE MAJEURE


La société CHROMOSOME CURIEUX se réserve le droit d’annuler toute réservation si des évènements 
de force majeure ou des cas fortuits l’y contraignent, tels que, et sans que cette liste ne soit exhaustive : 
grève, incendie, dégâts des eaux, impossibilité d’accès, etc…
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Dans une telle hypothèse, la société CHROMOSOME CURIEUX ne pourra être tenue responsable et 
pourra proposer à ses clients une autre date de venue.


Article 12. ASSURANCE


12.1.    Responsabilité civile professionnelle


La société CHROMOSOME CURIEUX est titulaire d’une Police d’Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle.


Il garantit les conséquences de la responsabilité civile professionnelle pouvant incomber à la société 
CHROMOSOME CURIEUX en raison de dommages corporels, matériels et immatériels causés à ses 
Clients ou tiers par suite de faute, erreur ou négligence constatées à l’occasion de son activité 
professionnelle.


12.2.    Responsabilité civile des clients


La société CHROMOSOME CURIEUX décline toute responsabilité pour les dommages de quelque 
nature qu’ils soient, à l’instar d’un vol, susceptibles d’atteindre les effets, objets ou matériels apportés 
par les Clients.


La société CHROMOSOME CURIEUX décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration de 
véhicules stationnés sur les aires de stationnement du site.


Chaque visiteur est responsable de tout dommage, direct ou indirect, qu’il pourrait causer à l’occasion 
de sa présence sur le Site.


Article 12. RÉCLAMATIONS ET CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION


Les réclamations consécutives à un différend portant sur les modalités d’exécution des prestations 
objets des présentes doivent être formulées par écrit et adressées à la société CHROMOSOME 
CURIEUX, Chemin des Buttes, 56360 LE PALAIS.


La langue des présentes Conditions Générales de vente est la langue française, et celles-ci sont 
soumises à la loi française.


En cas de litige, la société CHROMOSOME CURIEUX et le Client tenteront de résoudre celui-ci 
amiablement.


En cas d’échec, toutes les contestations relatives à l’exécution ou à l’interprétation des présentes entre 
la société CHROMOSOME CURIEUX et un Client professionnel seront soumises à la compétence 
exclusive du Tribunal de commerce de Lorient (avec un client commerçant) et dans les autres cas au 
tribunal compétent par application des dispositions du Code de procédure civile.


Pour les Clients particuliers, il leur est également possible de recourir à un Médiateur de la 
Consommation dont les coordonnées sont les suivantes :	 


AMBO - Association de Médiateurs Bretagne Ouest

12 Rue Colbert - B37 - 56 100 Lorient

mediation@ambo.bzh - tél: 06 71 90 24 25

mailto:mediation@ambo.bzh


Article 14. NULLITÉ PARTIELLE


Chacun des paragraphes des présentes Conditions Générales d’utilisation est indépendant.


Si l’un des paragraphes des présentes est jugé illégal et inopposable par un tribunal d’une juridiction 
compétente ou par toute autorité compétente, les autres paragraphes demeureront valables et 
pleinement applicables.


Article 15. CONTACT CLIENT


Pour toute information ou question, la société CHROMOSOME CURIEUX est à la disposition du Client :


• par voie électronique par le biais du l’adresse mail : contact@parclaboussole.fr


• par téléphone au 07 44 47 10 10


• par courrier : société CHROMOSOME CURIEUX, Chemin des Buttes, 56360 LE PALAIS.


Article 16. DISPOSITIONS INFORMATIQUES ET LIBERTÉS


Les informations recueillies par la société CHROMOSOME CURIEUX font l’objet d’un traitement 
informatique destiné, en particulier les données d’identification du Client.


La société CHROMOSOME CURIEUX s’engage à assurer la confidentialité des données à caractère 
personnel communiquées par le Client.


Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données n° 2016/679 du 27 avril 2016 et à 
la Loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978, telle qu'amendée, le Client dispose d'un droit 
d'accès, de rectification, d'effacement, de limitation du traitement, de portabilité ́, ainsi le cas échéant 
que d'un droit d'opposition, au traitement de leurs données à caractère personnel. Le Client peut 
exercer ces droits sur simple demande adressée à la société CHROMOSOME CURIEUX. 



